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[E]xp(édié) et( )desl(ivré) en( )papier
le 20. dud(it) mois

Maison, no(tai)re r(oya)l

Testament de m(aîtr)e geraud francois domingon

L( )an m(il) vic quatre vingtz doutze et( )le seitzie(me) du( )mois
de( )septembre apres midy aux cathalens &a devant
moy no(tai)re royal, feust presante en personne
dam(ois)elle marie de domingon veuve du( )s(ieu)r jean
blanquios bourgeois habitante du( )p(rese)nt lieu, qui a( )dit 
qu( )ayant esté avertie que le testament clos de
feu m(aîtr)e geraud francois domingon juge du( )p(rese)nt
lieu dont la suscription feust retenüe par( )moi
no(tai)re le 6 aoust 1687 avoit esté remis a( )mon
pouvoir par m(aîtr)e francois domingon presbandier
au chapp(i)tre de( )mon(tau)ban fre(re) ausd(it) feu s(ieu)r domingon
et de la constituante, le 30 aoust der(ni)er, elle
a( )presante req(ue)te a( )m(onsieu)r le( )juge du( )p(rese)nt lieu
pour demander qu( )il soit procedé a( )l( )ouverture
et publica(ti)on dud(it) testament, sur laq(ue)lle elle a
obtenu ord(onnan)ce de( )m(aîtr)e francois delbois doct(eur) et
antien ad(voca)t au( )siege du( )p(rese)nt lieu portant qu( )en
sa( )presance il sera par( )moy( )d(it )no(tai)re procedé a
l( )ouverture dud(it) testam(en)t a( )l( )heure de( )quatre d( )apres
midy de( )ce jour dans mon estude, et( )par ce( )que
led(it) s(ieu)r delbois est presant ensemble une( )partie
des temoins numereres a( )lad(ite) suscription et( )qui
ont signé icelle qui sont m(aîtr)e geraud garrigou
regent des escolles du( )p(rese)nt lieu, le( )s(ieu)r jean
bernard laparre bourge(ois) et m(aîtr)e anthoine
daumie pra(tici)en, les au(tres) qui sont m(aîtr)e jean
taulan p(rest)bre, et vicaire du( )p(rese)nt lieu, m(aîtr)e francois
pailhas aussi presantem(en)t p(rest)bre, pierre meric
pra(tici)en, & barthelemi lafon mar(chan)t, estant absans
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et que pareilhement, m(aîtr)e hugues domingon ad(voca)t en la cour
aussy son fraire led(it) s(ieu)r domingon presbandier, le s(ieu)r
francois fraisse nepveu aud(it) deffunct sont aussy p(rese)ntz
m( )a( )requis de( )voulloir proceder a( )lad(ite) ouverture
affin q(ue) led(it) testam(en)t soit comun ( )tous les intheressés
et( )puissent en( )prendre telles expedi(ti)ons qu( )ilz
avizeront, a( )quoy ayant offert de proceder, j( )avois
a( )l( )instant exibé led(it) testam(en)t aud(it) s(ieu)r domingon
prebandier cachetté en( )quatre endroitz dans une



feulhet( )papier blanq, dans lequel estat il
m( )avoit esté par lui remis, lequel l( )ayant
examiné et declairé qu( )il en avoit fait lad(ite) remise
dans le mesme estat, led(ite) feulhet papier blanq
auroit este a( )l( )instant enlevee, et les ayant
sorti led(it) testam(en)t j( )auroit exibé icellui deuem(en)t
cachetté aux susd(itss) temoins p(rese)ntz lesquelz
ayant de( )mesmes examiné l( )un apres l( )autre
les saings par eux apozés a( )l( )acte de( )suscription
ensemble ceux des au(tres) tem(oins) et cellui dud(it) feu
s(ieu)r domingon apres les avoir bien reconnus,
j( )aurois procedé en( )presance des sus nommés a
l( )ouverture dud(it) testam(en)t et ensuitte a( )la( )lecture
d( )icellui, de( )teneur, jesus maria joseph,
nous geraud francois domingon docteur et ad(voca)t en la
cour juge du( )p(rese)nt lieu des cathalens, estant indispozé
despuis long temps, et accable d( )une grande maladie
corporelle, toutes fois libre de( )mes sens, voyant
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oyant parlant et connoissant parfaitem(en)t bien
considerant qu( )estant homme je( )dois parvenir
a cette fin comme a( )tous qu( )est la( )mort, dont
l( )heure est un secret de dieu, a( )ra(is)on de( )quoi aprés
avoir reglé les aff(air)e(s) de( )ma contiance et( )demandé
les lumieres et forces du s(ain)t exprit pour disposer
des biens que le bon dieu m( )a( )despartis, j( )ay fait
mon testam(en)t solenne en la( )maniere suivante
en premier lieu comme vray chre(ti)en professant
la religion romaine dans laq(ue)lle je suis né et
dezire mourir j( )ay fait le signe de la( )s(ain)te croix
sur mon corps, ay recomande mon ame
a( )dieu mon createur que j( )ay supplie de( )me
faire mizericorde, et pour plus facillem(en)t
obtenir cette grace j( )ay implore a( )mon secours
les assistances de la s(ain)te vierge mere de jesus
christ, et de tous les sainctz de( )paradis
que je prie aussi d( )interceder pour moi
pandant le reste du cours de( )ma vie,
principallem(en)t a( )l( )heure de( )ma mort, apres
laquelle je veux que mon corps soit inhumé
dans le simetiere parroissiel du( )p(rese)nt lieu,
et au devant de l( )autel de la grande croix,
qu( )estoit dans led(it) simetiere, (si tel est
le bon plaisir de m(onsieu)r le curé, et soit par
cest ordre privé de la sepulture q(ue) j( )ay de droit
dans l( )esglize parroissielle dud(it) lieu, et dans la
chapelle dediee a s(ain)t joseph, priant led(it) s(ieu)r cure
de souffrir et agreer lad(ite) sepulture, lors
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de( )laquelle je veux aussi que( )les honneurs funebres
me soint faites a la discreption de mes her(itier)s
et selon ma qualitté portee et faculté de
mes biens et venant a la dispo(siti)on d( )iceux je
declare qu( )il a desja longues annees q(ue) j( )ay
l( )honneur d( )estre confraire de la confrerie de
n(ot)re dame de mont( )carmel, esrigee dans lad(ite)
esglize, dont mesme je suis prieur, c( )est pourquoi 
en fabveur de la table de lad(ite) confre(rie) je donne
et legue la somme de vingt livres payab(le)
apres mon décés, pareilhem(en)t je donne en
fabveur de la chapelle s(ain)t juillien du( )p(rese)nt lieu,
la somme de dix livres payable dans l( )an
de( )mon décés a la charge par le prieur de lad(ite)
chapelle de faire dire dans icelle trois
messes basses pour mon ame, comme aussi
je veux qu( )il soit payé dans lad(ite) annee de
mon décés aux reverans peres capucins de
mon(tau)ban la somme de cent livres affin qu( )ilz
prient dieu pour le soulagem(en)t de mon ame
et comme je dezire aussi qu( )il soit prie
dieu pour moi dans l( )annee de mon décés,
j( )ordonne a mes her(itier)s de faire dire cent messes
basses de requiem dans le p(rese)nt lieu, et de payer
icelles a leur discreption, je donne et legue la
somme de trois cens livres a( )dam(oise)lle marie de
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domingon, ma soeur veuve de jean blanquios
bourge(ois) de ce lieu, pour reconnoistre partie des
]oblig[ grandes obliga(ti)ons que je lui ay, pour tant de
considerables services qu( )elle m'a randus, et( )me rend
tant durant le cours de( )ma presante maladie,
qu( )a divers au(tres), ou elle a donne de veritables
marques de son affection ayant mil fois
expoze sa sante pour aumanter la( )mienne, estant
marry de( )ne pouvoir mieux reconnoistre ses
bienfaitz, laquelle somme de trois cens livres je
veux qu( )elle lui soit payee par mes her(itier)s dans
trois ans a( )compter du( )jour de mon décés, chaque
annee cent livres, san inthe(rêt) et par ce que j( )ay
aussi de grandes obliga(ti)ons a dam(oise)lle margueritte
de domingon mon au(tre) soeur famme a m(aîtr)e anthoine
boyé no(tai)re de villemur, j( )exorte mes her(itier)s d( )avoir
esgard aux services qu( )elle m( )a randus, n( )estant pas
]en estat[ a presant en estat de la recompancer mieux
a( )laquelle je donne et legue s(e)ullem(en)t pour tout
droit d( )institu(ti)on et portion heredictaire la somme



de cinq solz aussi payable apres mon décés,
et moyenant lesquelz legatz je( )fais mesd(ites)
soeurs her(itier)es par(ticulie)res les prohibant de rien plus
prethandre sur mes biens, et par ce que le
fondem(en)t de tout testam(en)t est l( )institu(ti)on heredictaire
je fais et institue mes her(itier)s universelz et
generaux de tous et chacuns mes biens noms
voix droitz et actions quelconques en quelque
part que soint, m(aîtr)e hugues domingon ad(voca)t, et
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m(aîtr)e francois domingon presbandier au chapp(i)tre de
mon(tau)ban mes fraires germains, pour jouir esgallem(en)t
de( )mes biens et en( )faire et( )dispozer a( )leurs plaisirs
et volontés en la vie et en la mort, sans venir a( )la
divi(si)on d( )iceux si possible est, ains au( )contraire les
posseder en sossietté et vivr(-)e( )dans la bonne union
qui doibt estre entre fraires, a quoi je les exorte,
aussi bien que de( )suporter l( )un l( )autre les
infirmittés et( )indispo(siti)ons qui pourront leur
survenir, et( )en( )lad(ite) forme j ay fait led(it) testam(en)t
contenant ma dispo(siti)on et volonte der(ni)ere et( )affin
qu( )il soit estable( )pour tousjours, je casse
revoque et( )annulle les au(tres) testam(en)tz codicilles
et donna(ti)ons q(ue) je puis avoir faites a( )cause
de( )mort les declairant de( )neul effait ]et[
voullant que le( )p(rese)nt reste tousjours dans sa
force, et soit valable par la forme meilh(e)ure
que de droit pourra valloir, en foi de( )quoi
je l( )ay fait escrire dans ces trois pages papier
a( )m(aîtr)e francois maison no(tai)re de( )ce( )lieu que j( )ay fait
secretaire de( )ma( )volonté, et me suis signé avec
lui au fonds de chaque page et ensuitte fait
cacheter affin que ma volonte soit secrette
a( )tous jusques apres ma mort, fait aux
cathelens le cinquie(me) du( )mois d( )aoust /l( )an/ m(il )vic
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quatre vingtz sept, domingon juge, maison no(tai)re
royal signés a chaque page, s( )ensuit l( )acte de
suscription. L( )an m(il )vic quatre vingtz sept et le
sixie(me) du mois d( )aoust aprés midy aux cathelan &a
devant moy no(tai)re royal et temoins, constitue
en personne m(aîtr)e geraud francois domingon docte(ur)
et ad(voca)t en la cour juge du p(rese)nt lieu, lequel de( )gré,
deteneu malade dans le lit neantm(oins) conservant
tousjours la( )liberté de ses sans voyant oyant
parlant et connoissant, mais par ce q(u'i)l est mortel



pour esviter dispute entre les prethandans a
ses biens a dit avoir fait son testam(en)t clos escript
de la main de moi no(tai)re dans les trois pages
de ce feulhet papier, de lui signé a( )chacune
d( )icelles et de moy d(it) no(tai)re, et cachete en six
divers endroitz sur un petit ruban noir, mis
entre lacs, et par ce que led(it) testament
contient sa veritable dispo(siti)on et volonte der(ni)ere
et affin qu( )il puisse estre inviolablem(en)t garde( )et
executé apres sa mort a requis les tem(oins) bas
escriptz d( )estre memoratifz, comme( )sa( )peure
intantion est sy deu(em)ent contenuë et a( )moi no(tai)re
acte de la p(rese)nte suscription, concede p(rese)ntz
m(aîtr)e jean taulan p(rest)bre et vicaire, m(aîtr)e geraud
garrigou regent des escolles, m(aîtr)e jean francois
pailhas philozofe, le s(ieu)r jean bernard laparre

......................................................................................

430

bourge(ois), anthoine daumie, pierre meric pra(tici)ens
et barthelemi lafon mar(ch)ant h(abit)ans du( )pr(ese)nt lieu, signés
aud(it) acte avec les tesmoinz & moi domingon juge,
taulon lafon gilly, maison no(tai)re royal ainsin
signes aud(it) acte e suscription couché au( )dos dud(it)
testament, que j( )ay inceré aux liasses, de laq(u)elle
ouverture et publiqua(ti)on ensemble de tout ce
dessus a esté fait le presant acte, ez p(rese)nces
de s(ieu)r guilheaume lacaze ]bourgeois[ sieur de lestaing 
et de jean granges m(aît)re chirurgien du( )p(rese)nt
lieu signés avec led(it) s(ieu)r delbois, lad(ite) dam(oise)lle
et led(it) s(ieu)r domingon et fraissé, et avec
lesd(its) s(ieu)rs garrigou, laparre & daumié susd(its)
temoins, & moi 
                                M. de Domingon

  Delboys, p(rese)nt an(ci)en ad(voca)t

                         Domingon    Cambezialz

                                        Domingon
                                                               Laparre
  Lacaze              Fraisse

    Garrigou          Daumié      J. Granges

     Monteil

                         Maison, no(tai)re r(oyal)
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